
Livre IV - Produits d'épargne collective

Titre I - Organismes de placement collectif en valeurs mobilières

Chapitre I - Dispositions communes aux organismes de placement collectif en valeurs mobilières

Section 2 - Règles de fonctionnement

Sous-section 1 bis - Tenue de passif

Paragraphe 2 - La tenue de compte émission de parts ou actions d'OPCVM

Règlement général de l'AMF

Article 411-13-7 en vigueur du 01 juillet 2011 au 20 octobre 2011

Article 411-13-7

Les tâches de la tenue de compte émission sont les suivantes :

1° Effectuer de façon justifiée et traçable les enregistrements du nombre de titres correspondant à la création ou à la radiation
des parts ou des actions, consécutifs à la centralisation des ordres de souscription et de rachat, et déterminer en conséquence le
nombre de titres composant le capital de l'OPCVM ; le teneur de compte émetteur s'assure qu'un enregistrement correspondant,
en comptabilité espèces, a bien été effectué à l'actif de l'OPCVM ;

2° Identifier les titulaires de parts ou d'actions revêtant la forme nominative et comptabiliser, pour chaque titulaire, le nombre de
parts ou actions détenues. Quand l'OPCVM n'est pas admis aux opérations du dépositaire central, il enregistre également, le cas
échéant, le nombre de parts ou d'actions détenues sous la forme porteur auprès des teneurs de compte conservateurs
directement inscrits en compte chez lui ;

3° Organiser le règlement et la livraison simultanés consécutifs à la création ou à la radiation de parts ou d'actions ; le teneur de
compte émetteur organise également la livraison et, le cas échéant, le règlement consécutifs à tout autre transfert de parts ou
d'actions. Lorsqu'un système de règlement et de livraison de titres est utilisé, il s'assure de l'existence de procédures adaptées ;

4° S'assurer que le nombre total de parts ou d'actions émises, à une date donnée, correspond au nombre de parts ou actions en
circulation à la même date, revêtant la forme nominative et/ ou porteur.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

06-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 411-13-7 en vigueur du 01/07/2011 au 20/10/2011 1/2

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/20110701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/1/20110701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/1/chapitre/1/20110701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/1/chapitre/1/section/2/20110701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/1/chapitre/1/section/2/sous-section/1_1/20110701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/4/titre/1/chapitre/1/section/2/sous-section/1_1/paragraphe/2/20110701/notes


Version en vigueur du 1 juillet 2011 au 20 octobre 2011

06-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 411-13-7 en vigueur du 01/07/2011 au 20/10/2011 2/2

https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/411-13-7/20110701/notes

	Article 411-13-7 en vigueur du 01 juillet 2011 au 20 octobre 2011

